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PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 4 OCTOBRE 2022 

L’an deux mille vingt-deux, le quatre octobre, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 
Gilles SALAÜN, Maire. 

Présents : Gilles SALAÜN, Régis FLOC’H, Caroline GUERVENO, Dominique TOSTEN, Anne-Françoise GOULARD, 
Jean-Yves HÉLIÈS, Alan GUERVENO, Dominique DE DECKER et Audrey NICOLAS. 

Absent excusé : Isabelle HUAULT. 

Secrétaire de séance :  Alan GUERVENO 

Ordre du jour 

• Désignation d’un conseiller SDIS - 20221004-01 

• CDG 29 protection sociale - 20221004-02 

• CDG 29 mission de médiation - 20221004-03 

• Subvention transports scolaire - 20221004-04 

• Subvention écoles privées - 20221004-05 

• Subvention exceptionnelle Polysonnance. - 20221004-06 

• Affaires diverses 

NOMINATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE. 

Alan GUERVENO a été désigné secrétaire de séance. 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 16 MAI 2022 

Les élus n’ont de remarque. 

20221004-01 
DESIGNATION D’UN CONSEILLER SDIS 

Le Maire informe l’assemblée que : 

Il revient au maire de désigner, au sein du conseil municipal, un élu chargé des questions de sécurité civile ou un 
correspondant incendie et secours. Le conseiller municipal ainsi désigné sera l’interlocuteur principal du SDIS dans le cadre 
de la prévention et de la sensibilisation du conseil municipal et de la population aux risques, à l’organisation des secours et à 
la sauvegarde des populations. Dans ce cadre, l’élu peut, sous l’autorité du maire :  

• participer à l’élaboration et la modification des arrêtés, conventions et documents opérationnels, administratifs et 

techniques du service local d’incendie et de secours qui relève, le cas échant, de la commune ; 

• concourir à la mise en œuvre des actions relatives à l’information et à la sensibilisation des habitants de la 

commune aux risques majeurs et aux mesures de sauvegarde ; 

• concourir à la mise en œuvre par la commune de ses obligations de planification et d’information préventive ; 

• concourir à la définition et à la gestion de la défense extérieure contre l’incendie de la commune. 

Il informe périodiquement le conseil municipal des actions qu’il mène dans son domaine de compétence. 

Pour le mandat en cours, le délégué ou correspondant doit être désigné par le maire avant le 1er novembre 2022.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve, à l’unanimité, la désignation de M. Dominique TOSTEN comme 
conseiller SDIS 

20221004-02 
MANDAT AU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU FINISTERE POUR L’ENGAGEMENT D’UNE NEGOCIATION EN VUE DE 

CONCLURE UN ACCORD COLLECTIF DANS LE DOMAINE DE LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE (SANTE ET PREVOYANCE). 

Le Maire rappelle à l'assemblée que : 

Depuis le 9 juillet 2021, les employeurs publics et les organisations syndicales peuvent conclure des accords collectifs 
applicables aux agents publics dans le domaine de la Protection Sociale Complémentaire (risque Santé et Prévoyance). 

Qui négocie au niveau local ? 

Au niveau local, prennent part aux négociations et accords collectifs, les acteurs suivants : 

• Les autorités territoriales. Une collectivité territoriale ou un établissement public qui ne dispose pas d'un comité 
technique peut autoriser le Centre de gestion à négocier et conclure un accord en son nom. 
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• Les organisations syndicales représentatives de fonctionnaire c’est à dire les organisations syndicales qui disposent d’au 
moins un siège au sein du Comité technique placé auprès de l’autorité territoriale ou du Centre de gestion. 

Qui peut demander l’ouverture de négociations au niveau local ?  

Des organisations syndicales peuvent demander à ouvrir une négociation au niveau si elles ont recueilli au total au 
moins 50 % des suffrages exprimés aux dernières élections professionnelles. 

Quelle règle est applicable pour la validité des accords collectifs ?  

L’accord collectif est réputé valide à condition d’être signé par une ou plusieurs organisations syndicales représentatives 
ayant recueilli, à la date de signature de l’accord, au total au moins 50 % des suffrages exprimés lors des dernières élections 
professionnelles organisées au niveau duquel l'accord est négocié et l’autorité territoriale.  

Dans le cas où la collectivité a mandaté le Centre de gestion pour négocier et conclure un accord collectif, celui-ci ne sera 
valide qu’à la condition d’être approuvé préalablement par l’assemblée délibérante. 

La demande d’ouverture de négociation au niveau du département du Finistère 

Les organisations syndicales représentatives au niveau du Comité Technique départemental du Finistère (CGT, CFDT, FO, 
SUD, UNSA, FNDGCT, CFTC) ont sollicité l’ouverture d’une négociation collective dans le domaine de la Protection Sociale 
Complémentaire. 

Aussi, le Maire propose-t-il à l’assemblée de donner mandat au Président du Centre de gestion du Finistère pour 
procéder, au nom de la collectivité public, à une négociation avec les organisations syndicales représentatives du Comité 
Technique départemental en vue de la conclusion d’un accord collectif dans le domaine de la Protection Sociale 
Complémentaire. 

Après en avoir délibéré, 

Vu le code de la fonction publique : articles L221-1 à L227-4, 

Vu le Décret n° 2021-904 du 7 juillet 2021 relatif aux modalités de la négociation et de la conclusion des accords collectifs dans la 

fonction publique,  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

• Décide d’étudier l’opportunité de conclure un accord collectif dans le domaine de la Protection Sociale 

Complémentaire (risque santé et prévoyance), 

• Décide pour cela de donner mandat au Président du Centre de gestion de la fonction publique du Finistère afin : 

- qu’il procède à la négociation et conclue avec les organisations syndicales représentatives le cas échéant un 

accord collectif adapté aux besoins des collectivités mandataires dans le domaine de la Protection Sociale 

Complémentaire; 

- qu’il informe ces collectivités des caractéristiques de l’accord collectif,  

• Précise que la validité de cet accord collectif et son application au sein de notre collectivité est subordonnée à son 

approbation par l’assemblée délibérante. 

20221004-03 
ADHESION A LA MISSION DE MEDIATION PROPOSEE PAR LE CENTRE DE GESTION DU FINISTERE (CDG29) 

Le Maire  

La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire a légitimé les Centres de gestion 
pour assurer des médiations dans les domaines relevant de leurs compétences à la demande des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics. Elle a en effet inséré un nouvel article (article 25-2) dans la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
qui oblige les Centres de gestion à proposer par convention, une mission de médiation préalable obligatoire prévue à 
l’article L. 213-11 du code de justice administrative. Elle permet également aux Centres de gestion d’assurer une mission de 
médiation à l’initiative du juge ou à l’initiative des parties prévue aux articles L. 213-5 et 213-10 du même code, à l'exclusion 
des avis ou décisions des instances paritaires, médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale administrative 
obligatoirement saisie ayant vocation à adopter des avis ou des décisions. 

En adhérant à cette mission, la collectivité (ou l’établissement) prend acte que les recours formés contre des décisions 
individuelles dont la liste est déterminée par décret et qui concernent la situation de ses agents sont, à peine 
d’irrecevabilité, précédés d’une tentative de médiation. Pour information, le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 fixe ainsi 
la liste des litiges ouverts à la médiation préalable obligatoire : 

1. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de rémunération mentionnés au 
premier alinéa de l’article 20 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée ; 

2. Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus pour les agents 
contractuels ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043768038
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043768038
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3. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l’issue d’un détachement, d’un 
placement en disponibilité ou d’un congé parental ou relatives au réemploi d’un agent contractuel à l’issue d’un congé 
sans traitement 

4. Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l’agent à l’issue d’un avancement de 
grade ou d’un changement de corps obtenu par promotion interne ; 

5. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle ; 

6. Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les employeurs 
publics à l'égard des travailleurs handicapés; 

7. Décisions administratives individuelles relatives à l’aménagement des postes de travail. 

La médiation est un dispositif novateur qui a vocation à désengorger les juridictions administratives. Elle vise également 
à rapprocher les parties dans le cadre d'une procédure amiable, plus rapide et moins couteuse qu'un contentieux engagé 
devant le juge administratif.  

Le CDG 29 a fixé un tarif forfaitaire de 500 € par médiation, toute heure supplémentaire au-delà de 8 heures sera 
facturée 75 €. 

Pour pouvoir bénéficier de ce service, il convient de prendre une délibération autorisant l’autorité territoriale à 
conventionner avec le CDG 29. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

Vu le code de justice administrative et notamment les articles L.213-1 et suivants et les articles R. 213-1 et suivants de ce 
code ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut relatif à la fonction publique territoriale et notamment son 
article 25-2 ; 

Vu le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire en matière de litiges 
de la fonction publique et de litiges sociaux ; 

Considérant que le CDG 29 est habilité à intervenir pour assurer des médiations ; 

Délibère et décide d’adhérer à la mission de médiation du CDG 29.  

Il prend acte que les recours contentieux formés contre des décisions individuelles dont la liste est déterminée par le 
décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 et qui concernent la situation de ses agents sont, à peine d’irrecevabilité, 
obligatoirement précédés d’une tentative de médiation. 

En dehors des litiges compris dans cette liste, la collectivité garde son libre arbitre de faire appel au Centre de gestion si 
elle l’estime utile. 

La collectivité rémunèrera le Centre de gestion à chaque médiation engagée au tarif de 500 €. Chaque heure au-delà de 
8 heures sera facturée au tarif de 75 €. 

Le Maire est autorisé à signer la convention d’adhésion à la mission de médiation proposée par le CDG 29, ainsi que tous 
les actes y afférents. 

20221004-04 
SUBVENTION TRANSPORTS SCOLAIRES ANNEE 2021-2022 

Monsieur le Maire rappelle que depuis le 12 juillet 2012, le Conseil Municipal, a voté l’attribution d’une subvention pour 
les transports scolaires de l’année scolaire et fixé le montant à 35 € par enfant. 

Monsieur le Maire propose de reconduire la subvention de 35 € par élèves pour l’année scolaire 2021-2022. 

Cela concerne 29 élèves soit un coût total estimé de 1015 €. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la subvention de 35 € par enfant. 

20221004-05 
FRAIS DE SCOLARITE ECOLE PRIVEE - ANNEE SCOLAIRE 2022-2023 

Le Maire informe l’assemblée que selon la délibération 38 du 3 mai 2021 de la commune de Châteaulin, le coût moyen 
annuel d’un élève de l’enseignement public est de 972.61 €. Ce montant est celui qui est retenue pour le versement de la 
participation de la commune de Châteaulin au contrat d’association avec les écoles d’enseignement privé de Châteaulin. 

Par conséquent, le Maire propose que cette somme soit retenue pour le versement de la participation aux élèves 
domiciliés sur la commune de SAINT-COULITZ et qui sont scolarisés dans les écoles d’enseignement privé de Châteaulin pour 
l’année scolaire 2022-2023. 

Ainsi, le montant de la participation qui sera versé par trimestre de l’année scolaire 2022-2023 à l’OGEC de l’école Saint-
Joseph-La Plaine et l’école DIWAN s’élève à : 
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972.61 € / 3 x le nombre d’élèves par trimestre. 

Le nombre d’élève sera fourni par les écoles pour chaque trimestre. 

En cas de garde alternée, et que l’un des parents a sa résidence principale dans une autre commune que Saint-Coulitz, la 
participation sera divisée par deux. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve, à l’unanimité, la proposition. 

20221004-06 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POLYSONNANCE 

Le Maire informe l’assemblée : 

En partenariat avec les Communes de Châteaulin, Port Launay, l’EPAGA et le Cerema, le centre social Polysonnance de 
Châteaulin a mis en place un projet d’animation « Au Fil de l’Aulne qui s’est déroulé les 24 et 25 septembre 2022. Le reste à 
charge est réparti entre les 3 communes et s’élève à 1 770 €. 

Aussi, il est proposé de verser une subvention exceptionnelle de 1770 € à Polysonnance. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la subvention. 

AFFAIRES DIVERSES 

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire 

Projet Kerilis, point de la situation 

Repas des ainés le 15 octobre à Plomodiern 

Le Maire, Le secrétaire de séance, 
Gilles SALAÜN Alan GUERVENO 


